ANNEXE II : Questionnaire pour l’enquête auprès des propriétaires ou gestionnaires

Fiche I 

DIAGNOSTIC DES FLOCAGES, CALORIFUGEAGES ET FAUX-PLAFONDS CONTENANT DE L’AMIANTE

RENSEIGNEMENTS GENERAUX

Identification et coordonnées du propriétaire : 

Identification de l’établissement :

Nombre de sites de l’établissement ( note : un bâtiment ou un ensemble de bâtiments situés à la même adresse constitue un site)
Nombre de sites  soumis aux obligations de recherches des flocages, calorifugeages ou de faux-plafonds  (date de construction antérieure au 1er juillet 1997)  (note  : si un site comporte plusieurs bâtiments, et si seul l’un de ces bâtiments est concerné, l’établissement doit être  comptabilisé)
Nombre de sites diagnostiqués :

Nombre de sites  comportant,  à  la date de l’enquête, des flocages, calorifugeages ou faux-plafonds contenant de l’amiante :

A                                   , le                        2001

Qualité du signataire 

FICHE II

Historique des recherches des flocages, calorifugeages et faux-plafonds contenant de l’amiante

	
Identification du site 


	Date de construction
	Flocages,calorifu-geages 
	Faux-plafonds
	Flocages
	Calorifugeages
	Faux-plafonds
	Coordonnées du ou des bureaux de contrôle

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	


FICHE III

A RENSEIGNER POUR TOUT SITE DE L’ETABLISSEMENT COMPORTANT OU AYANT COMPORTE DES FLOCAGES, CALORIFUGEAGES ET FAUX-PLAFONDS CONTENANT  DE  L’AMIANTE

Identification du site : 


	Usage du local concerné par la présence de flocages, calorifugeages ou faux-plafonds contenant de l’amiante
	Identification du bâtiment où se situe le local 
	Nature des matériaux contenant de l’amiante

flocages,et/ou calorifugeages et/ou faux-plafonds
	Dates  des contrôles des matériaux 
	Le dernier contrôle a- t-il conclu à une obligation :

- de surveillance dans les 2 ans ?

- de surveillance dans les 3ans ?

- de travaux ?


	Réalisation de mesures du nombre de fibres dans l’air ambiant

Oui/non
	Résultats des mesures du nombre de fibres en fibres/litre d’air
	Des travaux de retrait ou de confinement de l’amiante ont-ils été réalisés ?

Oui/non

	Local 1
	
	
	
	
	
	
	

	Local 2


	
	
	
	
	
	
	

	Local 3
	
	
	
	
	
	
	

	Local 4


	
	
	
	
	
	
	


FICHE IV

A RENSEIGNER POUR TOUT SITE DE L’ETABLISSEMENT  AYANT DONNE LIEU OU DEVANT DONNER LIEU A DES TRAVAUX DE RETRAIT OU DE CONFINEMENT DES MATERIAUX CONTENANT DE L’AMIANTE 

Identification du site: 


	Identification du local
	Les matériaux concernés par les travaux
	Date d’achèvement des travaux
	Travaux en cours ou prévus

(commande passée)
	Nature des travaux

enlèvement ou confinement des matériaux
	Coordonnées de l’entreprise intervenante
	Si travaux de confinement, date du contrôle périodique des matériaux traités, le cas échéant réalisé

	Local 1


	
	
	
	
	
	

	Local 2


	
	
	
	
	
	

	Local 3


	
	
	
	
	
	

	Local 4


	
	
	
	
	
	



La fiche I relative aux renseignements généraux doit impérativement être renseignée que les établissements comportent ou non de l’amiante .

Un établissement peut comporter plusieurs sites. Un site correspond à un bâtiment ou à un ensemble de bâtiments situé(s) à la même adresse.

La fiche sur l’historique des recherches des flocages, calorifugeages et faux-plafonds (fiche II) doit être obligatoirement renseignée sauf si du fait de leur date de construction (après le  1er juillet 1997), aucun site de l’ établissement n’est soumis aux obligations de recherche des flocages, calorifugeages et faux-plafonds contenant de l’amiante.

Les fiches suivantes sont uniquement à renseigner :

Fiche III : si les recherches des flocages, calorifugeages et faux-plafonds contenant de l’amiante se sont révélées positives ;

Fiche IV : si des travaux de retrait ou de confinement ont été effectués sur les flocages, calorifugeages et faux-plafonds contenant de l’amiante. 

FICHE II - HISTORIQUE DES RECHERCHES DES FLOCAGES, CALORIFUGEAGES ET FAUX-PLAFONDS CONTENANT DE L’AMIANTE: 

Renseignez les rubriques pour  chaque site de l’ établissement concerné par l’obligation de recherche des flocages, calorifugeages et faux-plafonds

Date  de construction : si vous ne connaissez pas précisément la date de construction, vous pouvez préciser simplement soit 1) « avant le 28 juillet 1996 » soit 2)  « entre le 28 juillet 1996 et  le 1er juillet 1997 ». Si un site  comporte plusieurs immeubles construits à des dates différentes, ne reportez pas l’ensemble des dates de construction correspondantes mais précisez  uniquement soit la mention 1) « avant le 28 juillet 1996 »  soit  2) « entre le 28 juillet 1996 et le 1er juillet 1997 » soit 3) « avant le 28 juillet 1996 et entre le 28 juillet 1996 le 1er juillet 1997 » si les différents immeubles rentrent dans l’une et l’autre de ces catégories.

Date de la recherche des flocages, calorifugeages et faux-plafonds contenant de l’amiante : il s’agit de la recherche et du diagnostic initial des matériaux. L’obligation de recherche des faux-plafonds étant intervenue 18 mois après l’obligation de diagnostic des calorifugeages et faux-plafonds, deux diagnostics distincts ont pu être réalisés. 

Résultats de la recherche des flocages/ calorifugeages/faux-plafonds contenant de l’amiante : Précisez simplement présence ou absence. 

FICHE III- FICHE A RENSEIGNER POUR CHAQUE SITE DE L’ ETABLISSEMENT COMPORTANT OU AYANT COMPORTE DES FLOCAGES, CALORIFUGEAGES OU FAUX-PLAFONDS CONTENANT DE L’AMIANTE

Une fiche par site devra être établie. 

Usage du local : ex : chaufferie, parkings, archives, locaux techniques,  salle de classe .....

Date des contrôles des matériaux: il s’agit des contrôles périodiques de l’état de conservation des matériaux contenant de l’amiante prévus par la réglementation (tous les 2 ou 3 ans) . Si plusieurs contrôle périodiques ont été réalisés pour un même matériau, précisez les différentes dates. 

Si aucun contrôle périodique n’a été réalisé, reportez alors la date de la recherche et du diagnostic initial des matériaux. Si un local se caractérise par la présence de plusieurs matériaux contenant de l’amiante (faux-plafonds et calorifugeages par exemple), et si les dates de contrôles des matériaux sont différentes, précisez pour chaque matériau la date correspondante.

Les conclusions du contrôle : il s’agit des conclusions du dernier contrôle de l’état de conservation des matériaux effectué. Si un local se caractérise par la présence de deux matériaux contenant de l’amiante, précisez , pour chaque matériau, les conclusions du contrôle. Si vous ignorez si vous êtes assujettis à une surveillance périodique dans les 2 ans ou les 3 ans, précisez simplement « surveillance périodique ».

Résultats de la mesure du nombre de fibres d’amiante dans l’air : si plusieurs mesures ont été réalisées dans un même local, reportez l’ensemble des résultats.

FICHE IV- FICHE A RENSEIGNER POUR CHAQUE SITE DE L’ ETABLISSEMENT AYANT FAIT L’OBJET OU DEVANT FAIRE L’OBJET DE TRAVAUX D’ENLEVEMENT OU DE CONFINEMENT DE L’AMIANTE

Travaux en cours ou prévus : précisez la situation exacte.  Seuls les travaux pour lesquels l’ordre de service a été passé peuvent  être qualifiés de « travaux prévus ».

Nature des travaux : par travaux de confinement, il faut entendre les travaux d’encapsulage de l’amiante ou  d’imprégnation à coeur des matériaux par un liant.

Date du contrôle périodique des matériaux traités : il s’agit de la date de contrôle de l’état de conservation des matériaux si ceux-ci ont fait l’objet de travaux de confinement (la réglementation prévoit en effet leur contrôle dans les 3 ans après les travaux). 

NOTICE D’AIDE AU REMPLISSAGE DES FICHES DE RENSEIGNEMENTS











Date de la recherche





     Résultats de la  recherche








